
         Saison 2018-2019 
 

QUELQUES RECOMMANDATIONS AVANT LA RENTRÉE 

 

SAMEDI 29 SEPTEMBRE & JEUDI 4 OCTOBRE 2018 
 
 

Afin de démarrer l'année sur de bonnes bases et que chaque élève puisse profiter pleinement de 
son atelier, nous vous apportons les précisions suivantes : 
 

• Les ateliers commencent et se terminent à l'heure. Nous demandons donc aux élèves ou aux 
parents qui les accompagnent de veiller à être ponctuels, autant au début qu'à la fin des cours. En 
cas d'événement imprévu ou cas de force majeure, merci de prévenir sans délai l'animateur sur 
son portable. 
 

• Sauf imprévu de dernière minute indépendant de notre volonté, nous ne manquerons pas de 
vous prévenir à l'avance de tout changement éventuel, par exemple le report d'un atelier.  Donc, 
sauf indication contraire, votre atelier se tient normalement, à l'heure et au lieu habituels. 
 

• Il est très important que les élèves, quel que soit leur âge, assistent à tous les cours. Le théâtre 
est en effet une aventure qui se vit en groupe. Afin de faciliter la cohésion du groupe et 
l'intégration des différents élèves, nous vous remercions de limiter au maximum vos absences. 
 

• Nous vous communiquerons très rapidement les dates de votre ou vos représentation(s), ainsi 
que les dates de vos éventuelles journées de répétition supplémentaire. 
 

• En cas d'absence (exceptionnelle, nous l'espérons), nous vous demandons de prévenir 
l'Association Plume en Scène avant le début du cours, afin que l'animateur puisse adapter le 
contenu de son atelier en fonction des personnes présentes. Faites le en l'appelant directement 
sur son téléphone portable (06.63.39.77.95). 
 

• Nous demandons à chaque élève, quel que soit son âge, de veiller soigneusement à la propreté 
et au rangement des locaux dans lesquels sont effectués les cours de théâtre. 
 

• Merci de prévoir, pour participer aux ateliers, une tenue décontractée, dans laquelle vous vous 
sentez à l'aise. 
 

• Nous vous signalons que la Compagnie est susceptible d'utiliser des photos prises 
durant les ateliers ou les spectacles pour assurer sa promotion sur différents supports 
(Internet, presse, plaquettes...). Si pour une raison ou pour une autre vous ne souhaitez 
pas que votre image soit utilisée dans cette promotion, merci de nous le signaler par écrit. 
 

Nous vous signalons par ailleurs que les inscriptions sont enregistrées dans l'ordre d'arrivée et 
que nous limiterons le nombre d'élèves dans chaque atelier afin de garantir la qualité du travail 
qui y est effectué. Nous vous conseillons donc de réserver votre place au plus vite en remettant 
votre bulletin d'inscription accompagné de votre règlement. 
 

Nous vous souhaitons une très bonne année de théâtre. 
Le Favier Théâtre 06 810 810 25 courriel : favier.theatre@free.fr site : www.faviertheatre.fr 

        L’équipe de la Cie Plume en Scène 



         Saison 2018-2019 
 

FICHE D'INSCRIPTION 
COURS DE THEATRE 

A retourner par voie postale ou à remettre directement lors du 1er cours 
Compagnie Plume en Scène 

6, boulevard du Préfet Frain 
08000 CHARLEVILLE-MEZIERES 

  
Nom :     _______________________________________________________ 

 

Prénom :     _______________________________________________________ 

 
Date de naissance :    _________________ 
 

Adresse :    ___________________________________________________ 
 

     ___________________________________________________ 
 

Téléphone (portable) :   ______/______/______/______/______    

 
Adresse e-mail : 

__________________________________________@_______________________ 

 

Nos ateliers se dérouleront chaque semaine jusque fin juin 2019, sauf vacances scolaires et jours fériés.  

Choix en fonction du niveau en concertation avec le professeur   

Jeudi niveau confirmé 20h-22h              Samedi niveau avancé et/ou débutant 13h30-15h30 

Tarif et conditions de règlement : 150 € annuel  

• Adhésion à l’Association Plume en Scène : 35 € - obligatoire pour toute inscription 

• Ateliers : 115 €  

Les règlements sont à établir à l’ordre de « Cie Plume en Scène », association de loi 1901. 

Les cotisations doivent être réglées avant ou le jour du 1
er

 atelier, en un seul paiement, ou en trois chèques qui 
seront encaissés en octobre 2018, janvier 2019 et avril 2019. 
Pour les familles : une réduction d’un trimestre pour la deuxième personne d’un foyer participant. 
Les inscriptions sont souscrites pour l’année entière ; aucun remboursement ne sera possible si l’atelier n’est pas 
suivi par l’élève jusqu’à la fin de l’année. 
 
La Cie Plume en Scène assure ses adhérents dans le cadre des activités qu’elle propose ; il est indispensable 
cependant de disposer d’une assurance responsabilité civile. 
 

Ci-joint le paiement        au comptant    ou               en 3 mensualités (joindre les 3 chèques)   

Nous signalons par ailleurs que les inscriptions sont enregistrées dans l'ordre d'arrivée et que nous limiterons le 
nombre d'élèves dans chaque atelier afin de garantir la qualité du travail qui y est effectué. Nous vous conseillons 
donc de réserver votre place au plus vite en remettant votre bulletin d'inscription accompagné de votre règlement. 
 

Informations complémentaires 
06.63.39.77.95 

infos@compagnie-plume-en-scene.com 
nathalienicollet@compagnie-plume-en-scene.com  

 
 

Date :          Signature : 
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